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Reviseur d'entreprises honorJirc, dernièrement désigné
membre du CA de I,elhys (par le PS) .

• Taxe sur le portefeuille titre, taxation sur les plus-values, taxe
bou rsière et précom pte mobilier: mais où est la logique, quel est le
sens, de s'en prendre systématiquement à la classe moyenne?
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Impôt sur la fortune
ça y est! ~ •

Le gouvelnement s'entête à
finaliser la mise en place de
l'impôt sur la fortune pour
la fin de l'année. Avant les
den1Ïères élections, aucun

des partis politiques au pouvoir
aujourd'hui, sauf-peut être le
CD&V,n'en voulait.

L'impôt n'a pas été baptisé impôt
sur la fortune, bien sûr. Ce
n'était pas un joli nom ni un
nom à la mode. Il se nomme
taxe sur le portefeuille titre,
taxation sur les plus-values,
taxe boursière et précompte
mobilier. Pour être précis, ce
n'est pas ce gouvernement qui
avait entamé la démarche mais
il l'amplifie.

Des aberrations

De fait, il s'agit de taxes nouvel-
les ou augmentées sur ce qui com-
pose bien le patrimoine constitué
au fil du temps par les familles,
issu du fruit de leur travail et de
leurs investissements. Fi des
idéologies, fi des promesses de
campagne, fi des déclarations
du passé, voilà bien l'impôt
de gauche exécré mis en
place par le gouvenlement
de droite.

A l'heure où les pays
ayant mis en place ce
type de taxation
l'abandonnent ou
l'allègent, la Belgi-

que l'alourdit.
Des quatre im-

pôts sur le patri-
moine mention-
nés, deux, celui de 0,15 '.1(, sur le
montant des comptes titres, et
l'impôt des sociétés au taux plein
sur les plus-values réalisées dans
les PME,sont des aberrations.

Un cours d'économie de base et
surtout d'histoire économique
enseigne qu'il ne faut pas bloquer
les loyers ni taxer les patrimoines
car ces mesures, pour diflërentes
raisons, freinent immédiatement
les investissements. LaBelgiquea
surmonté les crises économiques
précédentes largement grâce aux
économies de sa population. L'ar-
rivée régulière de nouvelles ban-
ques sur notre territoire pour
capter ces économies en est la
meilleure démonstration.

Sil'Etat doit taxer, il doit le faire
sur les revenus et sur les dépen-
ses, pas sur le patrimoine.

Un choix politique
L'augmentation du précompte

mobilier, bien que désagréable à
certains au taux de 30 'x" a au
moins un sens. Il taxe lourde-
ment les revenus du patrimoine.
C'est un choix politique de tout
Etat de taxer plus ou moins lour-
dement les revenus de ses ci-
toyens, qu'ils proviennent du tra-
vail ou du patrimoine. Maistaxer
le patrimoine sans égard aux re-
venus qu'il a produits ni au fait

qu'il ait grandi ou dinùnué est
une expropriation qui n'en porte
pas le nom.

Chacun, en fonction de ses con-
victions, accepte de payer plus ou
moins d'impôts sur les revenus
qu'il a réellement gagnés mais
pas SUl' ses économies qui, par-
dessus le marché, ont déjà été
taxées préalablement.

Cet impôt aura pour consé-
quences de l'éduire l'appétit au
risque des investisseurs,d'encou-
rager la recherche de solutions en
dehors du pays, de réduire les
moyens fmancÏers disponibles en
Belgique et, encore, de contri-
buer un peu plus à la perte de
confiance dans le système politi-
que. Lestaux de rendements exi-
géspour les investissements à ris-
ques augmenteront à due con-
currence de l'impôt, ce qui aura
comme conséquence de réduire
le nombre de projets éligibles pal'
les investisseurs.

Qui croit que l'impôt sera main-
tenu à 0,15 9(, ? Par un simple coup
de plume, ce montant augmen-
tera chaque foisque lesgouveme-
ments devront trouver un peu
d'argent, souvent donc. Et, pour
ne pas être trop technique. par
égard au lecteur, je passe encore
toutes les conditions d'applica-
tions de cette taxe qui sont totale-
ment discriminatoires et inéqui-
tables.

Ainsi le considère le Conseil
d'Etat, mais le gouvemement
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s'obstine.

PMEtaxées; multinationales, non
En plus de cette nouvelle taxa-

tion, le gouvernement veut appli-
quer aux PME la taxation sur les
plus-values réalisées lors de la
vente d'investissements sauf,
comme pour les grandes entre-
prises, si l'investissement est de
plus de 2,5 millions ou représente
plus de l 0 'K, du capital de la so-
ciété dans laquelle l'investisse-
ment est fait. Chacun sait pour-

tant qu'une PME ne pourra inves-
tir de si grands montants. Elle
sera donc taxée là où les grandes
entreprises ne le seront pas, sim-
plement parce qu'elle est moins
riche.

A l'heure où chacun a pu consta-
ter le faible taux d'impôt des so-
ciétés effectif payé par les grandes
entreprises multinationales. ce
n'est ni équitable ni encourageant
pour les jeunes investisseurs et
tous ceux qui ne sont pas devenus
multimillionnaires.
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A l'heure actuelle le dividende
perçu d'une PME a été ponc-
tionné de 53,07 'J(, d'impôts. Le
sait-on?

Où est la logique, quel est le sens
de s'en prendre systématique-
ment à la classe moyenne? Il n'y
en a pas, sinon la parodie de la fa-
meuse phrase de Colbert à Maza-
rin sur la taxation des pauvres
adaptée à la situation actuelle; il
faut taxer ceux qui appartiennent
à la classe moyenne. Ils sont plus
nombreux.

Taxer le patrimoine
sans égard aux revenus

qu'il a produits ni au fait
qu'il ait grandi ou diminué est.. .,une exprOprIatIon qUIn en porte pas

le nom.
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